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Mariage pour francois gervais et
jeanne falgairac

L an mil six cent vingtz trois et( )le vingt huitiesme
jour du mois de( )janvier au masage d(es )balatz [Valats] juridi(cti)on de
de saint(e )gem(m)e en albigeois sen(echauss)ee de th(ou)l(ou)se en les neuf heure(s) du
matin regnant nostre prince louys par( )la grace d(e )dieu roy( )de
france et( )d(e )navarre en( )presanse d(e )moy notaire et tesmoins
ont esté arrestés les articles d(e )mariage suivants aux
coustumes du presant pays d'alby et albigeois estant arresté
que francois gervais fils a feu jean du lieu de( )labastide
gavouses [Labastide-Gabausses] et jeane falgayrac fille de anthoine dudict
masage des balatz estans icy presans se prandront et
joindront( )en( )mariage en( )sainte mere esglise catholique
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apostolique romaine a( )la premiere requisition que l( )une partye
en( )faira a( )l( )autre a( )cé procedant ----- d(e )l( )advis conseil et acistanse
d(e )leurs plus proches parens --------------- et amis de( )toutes parties
presantes ladicte falgairac --------------------- estant acistee dudit
anthoine falgairac pere et de---------------- ledit gervais d(e) francois
julien (ou jalran) [mal lu] ]s[d(e )s(ain)t benoist son oncle et autres leurs parens et amis
pour charges et( )supportation duquel mariage ont
esté constitue en leurs person(n)es /led(it)/ anthoine et barthelemy
falgairac pere et fils habitans du masage des( )balatz pere et frere
a( )ladicte jeane falgayrac future espouse le(-)dit barthelemy com(m)e
heretier d(e )fue francoise daidou sa mere et( )f(e)m(m)e dud(it) anthoine
falgairac lesquels tous deux ensemble ont constitué en dot
a la dite jeane falgairac future espouse avec led(it) gervais
la( )som(m)e de deux cens quarante livres tournois deux
robes l( )une raze d(e )telle couleur que( )les futurs maries la
vouldront et( )l( )autre cordelat couleur d(e )la brebis une couverte
d(e )lict de ]p[ laine du( )poix de quatorse livres un( )coisin plein d(e)
plume du( )poix d(e )dix huict livres avec son abassy trois linsuls
toile rase( )cadis deux brebis garnies et une cais(s)e fermee a clef
scavoir ledict barthelemy falgairac frere constitue a( )ladicte
futur(e) espouse du chef de]feu[lad(ite) feue daidou mere com(m)e son
heretier la( )somme de cens nonante livres et tous les susd(ict)
meubles et( )brebis et( )ledict falgairac pere constitue de( )son( )chef
la som(m)e de cincquante livres t(ournoi)z revenant en( )tout a la susd(ite
som(m)e de deux cens quarante livres t(ournoi)z et susd(its) meubles
payable la robe raze le coisin les trois linsuls les( )brebis et
cais(s)e le jour de l( )acomplisement dud(it) mariage l( )autre robe
et couverte dans un an apres led(it) mariage acomply et



soixante livres a la feste de( )nostre dame la( )candaliere [chandeleur] de( )la
prochain(e) annee mil six( )cens quatre vingtz quatre et( )le
restant payable apres chasques dix livres au(tr)e jour et
feste nostre dame la candaliere continuant chasque an jusques
que( )lad(ite) entiere constitution se trouve entierement payee
moyenant lequel dot et entiere constitution ladicte falgairac
future espouse tenue de quitter com(m)e presantement quitte
du consantement de( )son futur espoux tous( )et( )chacuns ces droitz
d(e )nature legitime qu( )elle pourroit prethandre sur les
entiers biens et heredites tant dud(it) falgairac pere que
sur ceux de( )lad(ite) daidou mere mesmes le leguat
que( )lad(ite) fue daidou luy pourroit avoir fait par( )son
dernier et valable testament subrogeant lad(ite) future espouse
ses dictz pere et frere en( )tous les les( )susditz droitz et leguatz
et de( )plus lad(ite) future espouse soy constitue d(e )son( )chef
deux brebis l( )une garnie et l( )autre sans estre garnie
qu( )elle promet aporter et destiner a( )son futur espoux le
jour d(e )l( )acomplisement dud(it) mariage duquel susdict
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dot et entiere constitution venant ledict gervais futur espoux
a( )estre payée sera teneu la recognoistre a sadicte future
espouse sur tous et chacu(n) ses biens presans et avenir avec
le( )droit d'augmant suivant lesdictes coustumes d'alby et( )albige(ois)
com(m)e presantement luy recognoyt et( )pour tout cé dessus
faire et tenir partyes com(m)e chasqun concerne ont obliges leurs
bien(s )qu'ont soubmis aux( )rig(u)eur(s) des cou(rs) d(e )justice et l( )ont juré
aux s(ain)tz evangiles d(e )dieu sur( )toutes renonciations requises et
necessaires presans salvy falgairac d(e )la massié paroisse
d(e )saint benoist cousin d(e )la( )future espouse pierre riviere dudit
[la] bastide aussy son cousin salvy bouyer tisserand dudict( )bastide
jean falgairac dud(it) masage des balats frere a la future espouse
andres falgairac dud(it) masage des( )balatz f(re)re aussy a( )la future espouse
et jean astruc fils a feu jean du masage de( )las ginestes juridi(cti)on
dud(it) s(ain)te gemme signé avec led(it) andre falgairac partyes ny
les autres tesmoins ne scachant de ce requis et moy( )d(it) n°
le tout sans aucun interest hors des( )payements retardés
l( )ayant par expres aus(s)y conveneu entre eux 

            Astruc , probat le gidoun

                                                            FFalgairac

          Gaujarengues, not(aire)
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